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FINANCES ET FISCALITÉ - TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES - COEFFICIENT MULTIPLICATEUR APPLICABLE AU TARIF DE LA
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Titulaires présents :
Jérôme BALOGE,  Ségolène BARDET,  Fabrice BARREAULT,  Daniel  BAUDOUIN,  Valérie  BELY-VOLLAND, Jacques BILLY,  Gérard BOBINEAU,  Claude BOISSON, Marie-
Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Alain CANTEAU, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Olivier D'ARAUJO, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre
DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT, Anne-Sophie GUICHET, Thibault HEBRARD, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON,
Yann JEZEQUEL,  Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE,  Alain  LECOINTE, Gérard LEFEVRE,  Philippe LEYSSENE, Alain  LIAIGRE,  Sonia LUSSIEZ,  Elisabeth MAILLARD,
Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore
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Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Stéphanie ANTIGNY à Florent SIMMONET, Jeanine BARBOTIN à Gérard LEFEVRE, François BONNET à Olivier D'ARAUJO, Yamina BOUDAHMANI à Thibault HEBRARD,
Sophie BROSSARD à Sonia LUSSIEZ, Françoise BURGAUD à Jean-Pierre DIGET, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL, Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT, François
GUYON à Romain DUPEYROU, Christine HYPEAU à Nicolas VIDEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Dominique SIX, Anne-Lydie LARRIBAU à Michel PAILLEY, Eric PERSAIS à
Jérôme BALOGE, Mélina TACHE à Yvonne VACKER, Florence VILLES à Bastien MARCHIVE, Lydia ZANATTA à Marie-Paule MILLASSEAU.

Titulaires absents :
Christian BREMAUD, Christelle CHASSAGNE, Sophia MARC, Richard PAILLOUX, Philippe TERRASSIN.

Titulaires absents excusés :
Annick BAMBERGER, Jean-Michel BEAUDIC, Nicolas ROBIN.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Michel PAILLEY
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021

FINANCES ET FISCALITÉ - TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES - COEFFICIENT
MULTIPLICATEUR APPLICABLE AU TARIF DE LA TASCOM

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, de réforme des collectivités territoriales,

Vu les dispositions de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010
permettant aux communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre percevant la taxe sur les surfaces commerciales, prévue aux articles 3 à 7 de la loi n°72-657 du
13 juillet 1972, d’appliquer à son montant un coefficient multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2. 

Vu  l’article  102  de  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour  2018,  portant  la
possibilité de majorer jusqu’à 1,3 le coefficient multiplicateur de la TASCOM pour les communes et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité  propre qui  ont mis  en place un
abattement  de la  base d’imposition  à  la  taxe foncière  sur  les  propriétés  bâties  en application de
l’article 1388 quinquies C du Code général des impôts.

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 23 septembre 2019 fixant un abattement de 5 % de
la base d’imposition à la  taxe foncière sur  les propriétés bâties sur  l’ensemble du territoire  de la
Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  en  faveur  des  magasins  et  boutiques  dont  la  surface
principale est inférieure à 400 m² et qui ne sont pas intégrés à un ensemble commercial.

Chaque année, par une nouvelle délibération, le Conseil d’Agglomération a la possibilité d’ajuster le
coefficient multiplicateur par échelon de 0,01, avec une variation maximum de 0,05 à la hausse ou à la
baisse.

Pour 2021, la CAN applique un coefficient de 1,25 sur les tarifs nationaux applicables aux enseignes
d’une  surface  supérieure  à  400  m².  En  cohérence  avec  les  dispositions  prises  en  faveur  du  petit
commerce et en raison du niveau des valeurs locatives des grandes enseignes plutôt favorable malgré
la réforme de 2017, il est proposé une variation de 0,05 du coefficient multiplicateur actuel. Une telle
variation représente environ 90 000 € de recettes.  



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Décide de fixer à 1,30 le coefficient multiplicateur qui s’appliquera à compter de l’imposition
2022  au  tarif  national  de  la  TASCOM  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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